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Projet de baisses tarifaires envisagées pour les actes d'imagerie médicale
Question écrite n° 11271

Texte de la question

M. Corentin Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences particulièrement préoccupantes du projet de baisses tarifaires
envisagées par la Caisse nationale d'assurance maladie (CNAM) sur les actes d'imagerie médicale. La loi n°
2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 prévoit la réalisation de 300
millions d'euros d'économies sur l'imagerie médicale entre 2025 et 2027. Cet effort devait être défini de manière
concertée entre la CNAM et les organisations représentatives de la profession. Or la CNAM a présenté un projet
de baisses tarifaires uniformes et unilatérales, écartant les propositions alternatives formulées par les syndicats
de radiologues. Ces baisses portent pour l'essentiel sur les forfaits techniques des examens de scanner,
d'imagerie par résonance magnétique (IRM) et de tomographie par émission de positrons (TEP), lesquels
financent les coûts fixes indispensables au fonctionnement des structures (achat et amortissement des
équipements, maintenance lourde, salaires des manipulateurs et personnels administratifs, charges
immobilières, dépenses énergétiques et outils informatiques). Or ces forfaits, qui ne constituent pas la
rémunération des médecins, représentent environ 30 % des dépenses d'imagerie mais supporteraient 50 % de
l'effort d'économie, fragilisant directement la capacité d'investissement et de maintenance des plateaux
techniques, publics comme privés. Dans un contexte où les besoins en imagerie augmentent fortement
(notamment pour le diagnostic précoce et le suivi des cancers ainsi que des pathologies cardiovasculaires et
neurologiques), une telle réduction tarifaire risque d'entraîner des fermetures ou suspensions d'activité, en
particulier dans les zones rurales déjà confrontées à une offre limitée. Cela aurait pour effet d'allonger les délais
d'examen, d'aggraver les inégalités territoriales, de provoquer une perte de chance pour les patients et
d'augmenter les dépenses de transport médical supportées par l'assurance maladie. S'il est entendu que la
maîtrise des dépenses publiques constitue une nécessité, celle-ci ne saurait se faire au détriment de la qualité,
de la sécurité et de la continuité des soins. Il souhaite donc connaître la position du Gouvernement sur ces
baisses tarifaires ainsi que les garanties concrètes qu'il entend apporter pour préserver la pérennité de l'offre
d'imagerie de proximité.
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